
 

  

 

 

 

 

ÆNEAS Conseil – 79 Terrasse de l’Université – 92000 NANTERRE - www.aeneas.fr 

SAS au capital de 401250€ - N° RCS NANTERRE 479 619 181 - APE 7022Z -TVA intra FR04479619181 

Pôle Formation – 57 Rue du Général Leclerc – 14100 LISIEUX – Tél 02 31 48 18 00 – N° SIRET 479 619 181 00049   

Autorisation CNAPS N° FOR-014-2027-07-13-20220633776 - Déclaration activité N° 11921901592 

www.aeneas-formation-securite.com 

    

   

CHEF D’EQUIPE DE SECURITE INCENDIE 
S.S.I.A.P.2 (Recyclage) 

 

DUREE DE LA FORMATION 
Recyclage : 14 heures tous les 3 ans  
Remise à niveau (après 3 ans de non activité) : 21 heures 
 

NOMBRE DE STAGIAIRES 
12 candidats en formation initiale et jusqu’à 15 pour l’examen.  

Des candidats suivants un recyclage, une remise à niveau, ou un Module complémentaire, pourront être intégrés au groupe 
sous réserve que le nombre de 12 stagiaires maximum ne soit pas dépassé. 

 

PRE REQUIS ET CONDITIONS D’ACCES 
-  Être titulaire du SSIAP 2 

-  Être titulaire AFPS ou PSC1 de moins de 2 ans ou SST ou PSE en cours de validité  

-  Présenter un certificat d’aptitude médicale datant de moins de 3 mois (avant l’entrée en formation)  

-  Justifier de 1607 heures en poste de SSIAP2 par une attestation d’employeur 
-  Compréhension et retranscription de la langue française  

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Vérification triennale des acquis des Chefs d’Équipe des services de Sécurité en activité ou pouvant justifier d’une période 
de 1607 heures de travail dans la fonction durant les 36 derniers mois. 

 

CONTENU DE LA FORMATION 
Conforme au programme défini dans l’arrêté du 02 Mai 2005 et ses aménagements futurs, relatif aux missions, à l’emploi et 
à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des 
immeubles de grande hauteur (Annexe 2) 
 

Séquence 1 : Prévention 

→ Évolution de la réglementation 

→ Accessibilité du public 

→ Application 
 

Séquence 2 : Moyens de secours 

→ Évolution de la réglementation en matière de moyens de secours… 
 

Séquence 3 : Gestion du PC Sécurité 

→ Gestion d’une alarme 

→ Alerte des sapeurs-pompiers 

→ Gestion d’une évaluation 

→ Réception et guidage des secours (ERP et IGH) 

→ Compte rendu à la hiérarchie 

→ Gestion du PC en situation de crise 
 

Séquence 4 : Organisation d’une séance de formation 

→ Les méthodes pédagogiques 

→ Pratique de l’animation 

→ Déroulement chronologique d’une séance 

→ Application : analyse de la pratique pédagogique des participants 
 

Séquence 5 : L’équipe de sécurité incendie 

→ Organiser l’accueil d’un nouvel agent 

→ Motiver son équipe et organiser des exercices quotidiens 

→ Gestion des documents administratifs 
 

Synthèse et bilan de la formation 
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EXAMEN 
- Écrit : QCM de 20 questions 
- Oral : animation d’une séquence pédagogique 
- Pratique : exercice de gestion du PC en situation de crise 

 

QUALIFICATIONS DES INTERVENANTS 

Intervenants avec une qualification minimum de : SSIAP 3 (ou équivalent) ou BREVET DE PREVENTION ou DUT Hygiène et 
Sécurité, Comptable, Responsable Ressources Humaines, Responsable d’Exploitation. 
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